
		    Cachet de l’établissement


[bookmark: _GoBack]FICHE ETABLISSEMENT EN CAS DE REDOUBLEMENT
(Fiche obligatoire à joindre au dossier en cas d’appel de la décision du C.E. par la famille)
Texte de référence : Décret n° 2024-228 du 16 mars 2024 relatif à l'accompagnement pédagogique des élèves et au redoublement

La décision de redoublement peut être prise seulement lorsque les mesures d’accompagnement pédagogique mises en place n’ont pas permis de pallier les difficultés importantes d’apprentissage de l’élève. 
La mise en œuvre d'une décision de redoublement s'accompagne d'un dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique de l'élève concerné, qui peut notamment prendre la forme d'un programme personnalisé de réussite éducative.
Elle peut intervenir à tout moment de la scolarité des premier et second degré, y compris donc en dehors des paliers d’orientation de 3ème et de 2nde générale et technologique.

IDENTIFICATION DE L’ELEVE
Nom et prénom de l’élève : ………………………………………………………………………………………...
Date de naissance : …………………………………… Classe : ……………………………………..

Descriptif du dispositif d’accompagnement mis en place cette année afin de pallier les difficultés importantes d’apprentissage rencontrées par l’élève durant l’année scolaire :





Modalités et bilan de cet accompagnement :






A l’issue du dialogue avec les représentants légaux, décision motivée du Chef d’établissement :



Date : 							Signature du Chef d’établissement :




Modalités d’accompagnement envisagées l’année prochaine en cas de redoublement pour pallier les difficultés importantes de l’élève :
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